
CORONAVIRUS ET ENTREPRISES : MESURES DE 
SOUTIEN AUX ENTREPRISES ET AUX SALARIÉS 
L’épidémie du coronavirus va avoir des incidences sur la plupart des entreprises adaptées. Afin de 
vous faciliter certaines démarches, voici quelques informations sur les mesures existantes et les aides 
actuellement déployées, au regard de ce contexte exceptionnel : 

 1. QUELLES MESURES PRENDRE POUR LES SALARIÉS AFFECTÉS À UN POSTE DE 
TRAVAIL EN CONTACT AVEC LE PUBLIC ? 

Le code du travail prévoit que l’employeur doit prendre les mesures nécessaires « pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et morale des travailleurs » » (article L. 4121-1 du code du travail). A ce titre, 
l’employeur peut être fondé à prendre des dispositions contraignantes pour assurer la protection de la santé 
du personnel après évaluation du risque de contagion dans l’entreprise.
Il est rappelé que la transmission du virus se fait par un « contact étroit » avec une personne déjà 
contaminée, par l’inhalation de gouttelettes infectieuses émises lors d’éternuements ou de toux par la 
personne contaminée.

Il y a lieu dès lors de distinguer deux situations : 

 lorsque les contacts sont brefs, les mesures « barrières », disponibles et actualisées sur le site https://
www.gouvernement.fr/info-coronavirus, notamment celles ayant trait au lavage très régulier des mains, 
permettent de préserver la santé des salariés et celle de leur entourage.
Dans ces conditions, dès lors que sont mises en œuvre, tant par l’employeur que par les salariés, les 
recommandations du gouvernement la seule circonstance que le salarié soit affecté à l’accueil du public et 
pour des contacts brefs ne suffit pas, sous réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux, à considérer 
qu’il justifie d’un motif raisonnable pour exercer son droit de retrait.

 lorsque les contacts sont prolongés et proches, il y a lieu de compléter les mesures « barrières » par 
exemple par l’installation d’une zone de courtoisie d’un mètre, par le nettoyage des surfaces avec un produit 
approprié, ainsi que par le lavage des mains.
Dans ces conditions, dès lors que sont mises en œuvre, tant par l’employeur que par les salariés, les 
recommandations du gouvernement – disponibles et actualisées sur la page suivante : https://
www.gouvernement.fr/info-coronavirus - la seule circonstance que le salarié soit affecté à l’accueil du public 
et pour des contacts prolongés et proches ne suffit pas, sous réserve de l’appréciation souveraine des 
tribunaux, à considérer qu’il justifie d’un motif raisonnable pour exercer son droit de retrait.

En outre, le salarié doit mettre en œuvre les recommandations formulées dans le cadre de l’article L. 4122-1 
du code du travail qui dispose que « conformément aux instructions qui lui sont donnée par l’employeur, il 
incombe à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa 
santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions 
au travail. »
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